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Le règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Moulis-en-Médoc fixe, en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD), les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols. Il repose sur un principe de 

responsabilité partagée entre des élus et des pétitionnaires de permis de construire ou de déclarations de travaux sur le devenir 

de la commune. Il doit permettre à chacun d’inscrire son projet dans une démarche de coproduction de l’urbanisme.  

Aujourd’hui, un ensemble de textes de lois, de directives et d’accords internationaux tente de s’opposer à la détérioration de notre 

environnement et au réchauffement climatique. Les élus de Moulis-en-Médoc ont voulu que leur PLU soit une réponse locale et 

cohérente à ces enjeux, non pas une soumission à de nouvelles normes environnementales, mais une réponse constructive, 

créatrice de richesses et de solidarités nouvelles pour les générations montantes. Cette transition repose sur une idée simple, 

compréhensible par tous, même si elle représente un défi encore difficile à relever : vivre et produire sans détruire ce à quoi l’on 

tient vraiment.  

Le document de planification, de 1987 à 2017, était un Plan d’Occupation des Sols (POS) qui avait une dimension planificatrice 

purement réglementaire. Le 27 mars 2017, la commune est passée au RNU. Le PLU, notamment au travers du PADD, a une 

dimension plus stratégique et porte véritablement un urbanisme de projet dont la nature n’est pas contenue dans un dessin fini. 

Le PLU doit permettre de mieux faire travailler ensemble les différents acteurs intervenant sur le territoire de la ville dans une 

démarche positive et constructive.  

Toute personne peut contacter les services de l’urbanisme de la collectivité compétente pour connaître l’ensemble des règles 

nationales à la base du présent PLU. Avant de déposer une déclaration de travaux ou un permis de construire, il est recommandé 

de contacter le service instructeur pour :  

 

 

 

Chacun doit se sentir impliqué dans le devenir de Moulis-en-Médoc. Le PLU a pour principale fonction de faire que les actions de 

chacun, même limitées, soient un engagement pour l’avenir. 
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Les zones urbaines, dites zones U 

 

 

 

 

Les zones agricoles, dites zones A 

 

Les zones naturelles et forestières, dites zones N 
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CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UA 

Caractère de la zone 
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Accès 

 

 

 

 

 

3.3 Voirie 
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Alimentation en eau potable 

Assainissement 

Autres réseaux (électriques, téléphoniques, …) 
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Nouvelle construction  

Nouvelle construction  

Alignement  
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Principe général 

Pour les constructions principales 

 

 

 

La couleur des façades 

Climatiseurs et pompes à chaleur 
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Capteurs solaires et panneaux photovoltaïques :  

Les toitures 

Pour les clôtures 
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Constructions à usage d’habitation 

Constructions à usage de service, de bureau ou de commerce, pôle/cabinet médical ou 

paramédical 

Constructions à usage d’enseignement 

Constructions à usage d’hôtels et de restaurant 
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Performance énergétique  

Apport solaire : 

Protection contre les vents : 
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CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UB 

Caractère de la zone 
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Accès 
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Voirie 

 

 

Alimentation en eau potable 

Assainissement 

Autres réseaux (électriques, téléphoniques, …) 
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 Les annexes seront implantées  de la même manière que les constructions principales. 

 Les  piscines non couvertes ou couvertes d’un abri dont la hauteur ne dépasse pas 1.80 m,  

pourront être implantées avec un recul minimum de 1 mètre par rapport aux limites 

séparatives ;  

 Les piscines couvertes d’un abri dont la hauteur dépasse 1.80 m seront implantées de la même 
manière que les constructions principales. 
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Principe général 

Pour les constructions principales 

 

 

 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Capteurs solaires et panneaux photovoltaïques :  

Les toitures 
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Les clôtures sur les voies et emprises publiques 

 

 

Les clôtures sur les limites séparatives de parcelle : 

 

 

Constructions à usage d’habitation 



 2 ZONE URBAINE –UB   

 
 

  2023 24 

PAGE 24 SUR 76 

 

Performance énergétique  

Apport solaire : 

Protection contre les vents 
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CHAPITRE 3 – DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UE 

Caractère de la zone 
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Alimentation en eau potable 

Assainissement 

Autres réseaux (électriques, téléphoniques, …) 



 2 ZONE URBAINE –UE   

 
 

  2023 27 

PAGE 27 SUR 76 

 

 

 

 

 

 

 



 2 ZONE URBAINE –UE   

 
 

  2023 28 

PAGE 28 SUR 76 

 

Principe général 

Pour les constructions :  

 

 

 

La couleur des façades 

Les toitures 

Pour les extensions des  bâtiments 

Pour les clôtures 
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Performance énergétique  



 2 ZONE URBAINE –UY   
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CHAPITRE 4– DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UY 
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 3 ZONE A   
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Pour les éléments de paysage et le patrimoine vernaculaire 

Accès 
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Voirie 

 

 

 

 

 

 

Alimentation en eau potable 

Assainissement 

Eaux usées : 

 

 

 

Eaux pluviales :  

Autres réseaux (électriques, téléphoniques, …) 



 3 ZONE A   

 
 

  2023 38 

PAGE 38 SUR 76 

 

 

 

 

 

Principe général 

h =  

6,50 m 
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Dispositions particulières 

La couleur des façades 

Pour les habitations 

 

 

 

 

 

 

Pour les bâtiments d’exploitation agricole

 

 

Les toitures 
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Pour les clôtures 
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Pour les éléments de paysage et le patrimoine vernaculaire 

Accès 

 

 

Voirie 

 

 

 

 

 

 

Stationnement  

Alimentation en eau potable 
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Assainissement 

Autres réseaux 
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Principe général 

 

 

 

Dispositions particulières 
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La couleur des façades 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les toitures 

 

 

 

 

Pour les clôtures 
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1 LEXIQUE 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FA3586C6E5F207DB1BD721D02A5310EF.tpdila10v_3?idArticle=LEGIARTI000031720589&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170209&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
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2 PALETTE VÉGÉTALE LOCALE 

 

 

 



 5 ANNEXES  

 
 

  2023 64 

PAGE 64 SUR 76 

 



 5 ANNEXES  

 
 

  2023 65 

PAGE 65 SUR 76 

 



 5 ANNEXES  

 
 

  2023 66 

PAGE 66 SUR 76 

 

3 LISTE DES ÉLÉMENTS REMARQUABLES AU TITRE DE L’ARTICLE 151-19 DU CODE DE 
L’URBANISME 
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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 


